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PARIS, le 30 septembre 2013 
Anglais et français seulement 

Conseil exécutif  

 
Cent quatre-vingt-douzième session 

 
 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE1 

COMMISSION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE 

Point Titre  Référence Document 

    
 POINTS DEVANT FAIRE L’OBJET  

D’UN RAPPORT 
 

  

4 Exécution du programme adopté par la 
Conférence générale 

Article VI.3 (b) de 
l'Acte constitutif 
Multiples décisions 
antérieures 
36 C/Rés., (multiples) 
187 EX/Déc., 17 (IV) 
189 EX/Déc., 11 
190 EX/Déc., 21 (I) 
191 EX/Déc., 16 (I) 
191 EX/Déc., 4 (I) 

 

  II.* Ajustements budgétaires 
autorisés à l'intérieur de la 
Résolution portant ouverture de 
crédits pour 2012-2013 et 
Tableau de bord de l’exécution 
du programme en 2012-2013 
(36 C/5 approuvé) 
État au 30 juin 2013 (non 
audité) 

189 EX/Déc., 15 
190 EX/Déc., 34 

192 EX/4 Partie II 
192 EX/4.INF.2 
 

 IV. État d’avancement de la 
réforme du dispositif hors 
Siège 

187 EX/Déc., 33 
190 EX/Déc., 31 
191 EX/Déc., 24 

192 EX/4 Partie IV 
 

5 Suivi des décisions et résolutions 
adoptées par le Conseil exécutif et la 
Conférence générale à leurs sessions 
antérieures 

169 EX/Déc., 4.3 
175 EX/Déc., 23 

 

                                                
1  Les numéros des points sont ceux de l'ordre du jour du Conseil exécutif (192 EX/1 Prov. Rev.) et celui 

affecté d’un astérisque a été attribué au Groupe préparatoire ad hoc du Conseil exécutif pour examen. 

 



192 EX/FA/1.INF Prov. – page 2 

Point Titre  Référence Document 

    
5 
(suite) 

III. Questions relatives à la gestion  192 EX/5 Partie III 
192 EX/5.INF 

 Mise en œuvre du Programme de 
participation et de l'aide d'urgence 

177 EX/Déc., 56 
35 C/Rés., 67 
187 EX/Déc., 6 (VIII) 
36 C/Rés., 69 
190 EX/5 (VII) 

 

 Proposition relative à l'organisation 
des réunions régionales de 
consultation sur les documents C/4 
et C/5 

187 EX/Déc., 17 (III, A)  

 Mise en œuvre progressive de la 
budgétisation axée sur les résultats 
à l’UNESCO 

190 EX/Déc., 19 (II) 
191 EX/Déc., 5 (V) 

 

 Mise en œuvre du Plan d'action en 
vue de l'amélioration de la gestion 
des ressources extrabudgétaires 

190 EX/Déc., 28  

 Stratégie globale pour les 
partenariats 

191 EX/Déc., 16 (III)  

 Engagements au titre de 
l’assurance-maladie après la 
cessation de service 

190 EX/Déc., 32 
191 EX/Déc., 29 

 

 IV. Questions relatives aux 
ressources humaines 

 192 EX/5 Partie IV et 
Add. 

 Répartition géographique et 
équilibre entre les sexes  au sein du 
personnel du Secrétariat 

187 EX/Déc., 6 (IX) 
36 C/Rés., 97 
190 EX/Déc., 5 (XI) 

 

 Emploi de contrats de consultant en 
2012 et mise en œuvre de la 
politique révisée en matière de 
consultants individuels et autres 
spécialistes 

190 EX/Déc., 5 (IX)  

 INSTITUTS ET CENTRES   

15 Instituts et centres de catégorie 2   

 II. Création, en Arabie saoudite, d’un 
centre régional pour la qualité et 
l’excellence de l’enseignement  

190 EX/Déc., 18 (II) 192 EX/15 Partie II 

 III. Création, à Sirs El-Layyan, Égypte, 
d’un centre régional pour 
l’alphabétisation et l’éducation des 
adultes 

Sous-point proposé 
par la Directrice 
générale 

192 EX/15 Partie III 
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Point Titre  Référence Document 

    
15 
(suite) 

IV. Création, à Castellet i La Gornal 
(Espagne), d’un centre international 
sur les réserves de biosphère 
méditerranéennes 

Sous-point proposé 
par la Directrice 
générale 

192 EX/15 Partie IV 

 V. Création, à Dehradun (Inde), d’un 
centre pour la gestion et la formation 
concernant le patrimoine naturel 
mondial 

Sous-point proposé 
par la Directrice 
générale 

192 EX/15 Partie V 

 VI. Création, à Alger (Algérie), d’un 
centre régional pour la sauvegarde 
du patrimoine culturel immatériel en 
Afrique 

Sous-point proposé 
par la Directrice 
générale 

192 EX/15 Partie VI et 
Corr. 

 VIII. Création dans l’Oregon (États-Unis 
d’Amérique) d’un institut 
international pour le dialogue 
interculturel et le journalisme 
sensible aux conflits (IIDCSR) 

Sous-point proposé 
par la Directrice 
générale 

192 EX/15 Partie VIII 

 IX. Création à Téhéran (République 
islamique d'Iran), au sein de l'Institut 
national iranien d'océanographie 
(INIO), d’un centre régional 
d'enseignement et de recherche en 
océanographie pour l'Asie 
occidentale 

Sous-point proposé 
par la Directrice 
générale 

192 EX/15 Partie IX 

 QUESTIONS ADMINISTRATIVES 
ET FINANCIÈRES 

  

24 

 

Rapport financier et états financiers 
vérifiés et consolidés pour l'exercice clos 
le 31 décembre 2012, et rapport du 
Commissaire aux comptes 

Article 12.10 du 
Règlement financier 
190 EX/Déc., 26 

192 EX/24 Parties I et II 

25 Situation effective de tous les plans de 
paiement convenus entre l'UNESCO et 
les États membres ayant des arriérés de 
contributions, et mise en œuvre du 
système d’incitation au paiement ponctuel 
des contributions 
 

182 EX/Déc., 40 
35 C/Rés., 2 
185 EX/Déc., 27 (I) 
187 EX/Déc., 29 
36 C/Rés., 02 
36 C/Rés., 87 

192 EX/25 et Add. 

27 Rapport de la Directrice générale au 
31 mai 2013 sur la mise en œuvre des 
recommandations du Commissaire aux 
comptes et observations de celui-ci 
 

190 EX/Déc., 30 
190 EX/Déc., 35 
191 EX/Déc., 28  
(I, II et III) 

192 EX/27 
192 EX/27.INF et Corr. 

28 Rapport de la Directrice générale, en 
coopération avec le Comité du Siège, sur 
la gestion de l’ensemble des bâtiments de 
l’UNESCO 

190 EX/Déc., 33 192 EX/28 Rev. 
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29 Nouveaux audits du Commissaire aux 

comptes 
 

Article 12.4 du 
Règlement financier 

 

 I. Audit du Bureau de Montevideo   192 EX/29 Partie I 

 II. Suivi de l’audit réalisé en 2011 sur 
la gestion du restaurant et de 
l’Économat de l’UNESCO 

 192 EX/29 Partie II 
192 EX/29.INF 
 

30 Suivi des propositions du groupe de 
travail chargé d'examiner les incidences 
de l'application des Normes comptables 
internationales pour le secteur public 
(IPSAS) sur la mise en œuvre du système 
d'incitation au paiement ponctuel des 
contributions 

 192 EX/30 
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